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Nord (Coudoux, Petit Fleigny, Fontaine riante) 

Figure 3-3 : Secteurs principaux de Provins 
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3.3.2 Géographie physique 

La topographie de Provins est principalement modelée par la présence des cours d’eau. La 
vallée du Durteint (et celle de la Voulzie (à l’Est) se rejoignent sur le territoire communal de 
Provins pour former une large vallée commune (cf. figure ci-après). 

Malgré des différences d’altitudes significatives, les pentes sont généralement faibles. Les 
différences d’altitudes s’expliquent par la présence de coteaux abrupts reliant le plateau 
briard aux différentes vallées. 

 

 

Figure 3-4 : Carte topographique de Provins (www.cartes-topographiques.fr) 
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3.3.3 Contexte géologique et hydrogéologique 

La nature des sols et leur capacité à infiltrer les eaux sont directement liées aux formations 
géologiques superficielles. C’est pourquoi, il est intéressant d’étudier le contexte 
géologique et hydrogéologique du secteur. 

a) Géologie 

Données du BRGM 

Le territoire de la commune repose sur une succession de couches géologiques de nature 
différente. Les sols rencontrés se sont constitués à partir des formations géologiques sous-
jacentes. 

Globalement, en partant des vallées vers le plateau (donc du plus profond vers le plus 

superficiel), les formations géologiques suivantes se succèdent (cf. Figure 3-5) : 

• Fz : Alluvions modernes. Elles couvrent tous les fonds de vallées occupés par les 

cours d'eau, notamment le Durteint et la Voulzie. Formées de sables et de cailloutis, 

elles sont souvent argilo-sableuses, limoneuses ou tourbeuses ; les éléments des 

graviers à la base sont plus gros et surmontent parfois une brèche crayeuse. Dans 

la vallée de la Voulzie, en amont de Provins, deux couches de tourbe de 13 m de 

puissance, séparées par un « tuf » calcaire ont été rencontrées par les fondations 

du pont de la ligne de chemin de fer d'Esternay. En aval de Provins, au Moulin des 

Forges (Commune de Poigny) un forage pour l'eau donne la coupe suivante : 14,50 

m de tourbe, 3,10 m de graviers, puis la craie. Les fondations du viaduc de 

Longueville ont rencontré également deux niveaux de tourbe séparés par une 

formation marneuse ; l'ensemble représente une épaisseur de 14 mètres et repose 

sur la craie. A Longueville, dans la vallée du Ruisseau des Méances, cette tourbe 

a été exploitée. 

• c5 : Campanien. Craie. La craie occupe toute la moitié sud-est de la feuille, mais 

elle est souvent masquée par les éboulis de la falaise. Les dépôts de pente, les 

colluvions et alluvions anciennes. On la retrouve dans la vallée de la Voulzie et de 

la Nauxe. La morphologie de cette région est typique et se manifeste par un 

paysage de collines arrondies, empâtées dans les formations colluviales. La 

surface actuelle est en partie une surface d'érosion fossile dégagée et la 

morphologie que l'on peut observer se poursuit indéniablement sous le plateau 

briard comme en témoignent les altitudes du toit de la craie dans les sondages 

pétroliers et d'eau. La craie peut être massive ou se débiter en plaquettes. Sa partie 

supérieure est parfois plus jaunâtre, plus grumeleuse, plus « tufacée » ou 

profondément ravinée. 

• e3-4 : Yprésien. Argile plastique. Sables et grès. L'établissement de 

successions stratigraphiques précises dans l'Yprésien est délicat du fait de la 

fréquence et de la rapidité des passages latéraux. Il est néanmoins possible de 

décrire, en réunissant les informations données par de nombreuses carrières, les 

différents faciès de l'Yprésien supérieur (Cuisien) et de l'Yprésien inférieur 

(Sparnacien). L'épaisseur totale de l'Yprésien est très variable, celle-ci varie de 6 

ou 7 m (Villenauxe). À 35 m (au droit du forage Sourdun 101) avec une moyenne 

de 15 à 20 mètres. 

• e5 : Lutétien continental. Calcaire lacustre dit de Provins et de Saint-Parres. C'est 

à Saint-Parres (la Saulsotte) et aux Éparmailles (entre Provins et Saint-Brice) que 

cette assise a été décrite dans les notices du 1/80.000 et que les faunes ont été 
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étudiées. Malheureusement les deux affleurements sont totalement dégradés et 

inobservables sans gros travaux de déblaiement. La puissance de la formation peut 

atteindre 10 mètres au maximum. 

• e6 : Bartonien. Calcaires et marnes. Cet ensemble marno-calcaire, compris entre 

le calcaire lutétien et le calcaire ludien, est difficilement observable. Il atteint 

sporadiquement la falaise entre Villenauxe et Provins et se présente sous la forme 

de marne blanc jaunâtre avec des bancs calcaires plus durs, intercalés. Ces 

calcaires sont jaunâtres et grumeleux. Dans la carrière des Grands-Pieux, un banc 

calcaire d'environ 1 mètre de puissance, contient des empreintes de Lymnées. La 

puissance totale de la couche peut être évaluée à 8 ou 10 mètres. Le repère que 

constituait un niveau de calcite fibreuse à la partie supérieure de la formation (feuille 

Sézanne 1/50.000) n'a été rencontré en place qu'au hameau de la Bretonnière et 

dans la carrière à l'est de Marolles au NW de Provins et près de la Source de la 

Voulzie 

• e7 : Calcaire de Champigny. Ce niveau forme le substratum résistant du plateau 

briard. Ce sont des calcaires en gros bancs, blancs, siliceux, très durs, compacts, 

d'aspect bréchoïdes, avec des veinules de calcite et de calcédoine. La partie 

supérieure est la plupart du temps fortement meuliérisée. A la surface du plateau, 

sous une terre végétale argileuse, brune, avec de nombreuses pierres volantes de 

calcaire plus ou moins meuliérisé, une couche de 0,50 à 1 mètre d'épaisseur se 

développe, formée de blocs de calcaire, emballés dans une argile de décalcification 

brun rouge. Ces calcaires étaient activement exploités, en de nombreuses 

carrières, dont quelques-unes fonctionnent encore. Ils fournissent des matériaux 

d'empierrement de bonne qualité et de belles pierres à bâtir ; ils pourraient fournir 

des agrégats pour béton, de qualité acceptable. 

• LP : Limon des plateaux : Cette formation meuble recouvre de vastes étendues à 

la surface du plateau briard. Constitués par des dépôts argilo-sableux fins et 

compacts, les limons sont parfois lités. Ils sont généralement brun foncé et argilo-

sableux vers le sommet et lorsqu'ils sont en relation avec des affleurements de 

Sables de Fontainebleau, ils sont très argileux lorsqu'ils se rapprochent des 

affleurements d'argile à meulière, plus clairs et plus calcareux au voisinage des 

affleurements de calcaire ludien. Leur épaisseur extrêmement variable, souvent 

importante, atteint 5 ou 6 mètres. Ils sont toujours difficiles à limiter et parfois à 

distinguer, notamment de l'argile à meulière qui présente un aspect comparable. 

Leur morphologie et leur position topographique sont également très variables ; 

seule une prospection systématique par petits sondages et analyses 

granulométriques permettrait de lever les incertitudes attachées à cette formation. 

Ces limons furent exploités pour la fabrication des briques à Provins (Sainte-

Colombe) et aux Grands-Pieux lorsque la tendance argileuse était prépondérante. 

 

On note ainsi un enchevêtrement de formations relativement perméables (Craie, Calcaire 

de Provins et de Saint-Parres et Calcaire de Champigny) couplées à des formations 

relativement imperméables (Argile plastique, marnes et limons). La perméabilité des sols 

peut donc fortement varier en fonction du secteur. 
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Figure 3-5 : Géologie de la commune de Provins (BRGM)
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Risque de retrait-gonflement des argiles 

La carte Figure 3-6 présentée ci-après présente les secteurs soumis au risque de retrait-
gonflement des argiles. On note que celui-ci est faible dans la vallée, moyen sur les coteaux 
et fort dans certains secteurs du plateau. La zone urbanisée est concernée par un risque 
« faible ». Les réseaux d’assainissement de la commune de Provins ne sont donc, a priori, 
pas soumis à de fortes contraintes de par les mouvements de sols dus aux argiles. 
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Figure 3-6 : Carte du risque retrait-gonflement des argiles (Source : BRGM)
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Périmètre de risque lié à la présence de carrière souterraine  

De par l’exploitation de nombreuses carrières dans le secteur un risque d’affaissement des 
terrains existe. En effet, les carrières ont été exploitées au moyen de galeries souterraines 
ce qui a fragilisé les sols. La carte présentée ci-après indique la localisation des anciennes 
carrières souterraines et recense les différents glissements de terrain. 

 

 

Figure 3-7 : Cartographie des anciennes exploitations et recensement des mouvements de 
terrain
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b) Hydrogéologie 

Hydrogéologie de la commune 

Le secteur d’étude repose sur 3 entités hydrogéologiques qui sont :  

• La nappe de l’Albien-Néocomien est la plus profonde :  

La vaste masse d’eau de l’Albien-Néocomien captif est profonde, elle présente des 
variations piézométriques lentes. Sa réalimentation sur son pourtour libre est infime, ce qui 
rend la nappe très sensible aux prélèvements dont les effets sont étendus et durables. Les 
niveaux piézométriques sont en baisse lente et progressive depuis le milieu des années 80 
en région Ile-de-France. Suite à la politique de limitation des prélèvements, cette tendance 
à la baisse a pu être renversée au milieu des années 90 dans cette région où les 
prélèvements sont plus concentrés, mais la nappe reste loin des niveaux initiaux. 

Cette nappe est située à environ 80 mNGF. 

 

Figure 3-8 : Isopièzes de l’Albien (Source : sigessn.brgm) 

• La nappe du Soissonnais (ou nappe du calcaire du Lutétien) : 

Elle est composée de la nappe calcaire du Lutétien et des sables de l’Yprésien. Cette nappe 
est située à environ 110 mNGF. 

 

Figure 3-9 : Isopièzes de la nappe du Soissonnais (Source : sigessn.brgm) 



 

Provins Dossier d’enquête publique pour les zonages d’assainissement p.24/98 

setec hydratec │ 01641983 │ décembre 2020 – v1 

• La nappe superficielle des calcaires de Champigny.  

Les niveaux piézométriques à la fin 2001 sont proches de ceux que l’on pouvait trouver 
dans les années 70-80 excédentaires, mais les périodes de sécheresses successives ont 
montré que la nappe du Champigny reste très vulnérable. L'est du Champigny est soumis 
principalement aux facteurs climatiques et récupère facilement même après une période 
sévère de sécheresse. L'ouest, également sensible aux facteurs climatiques, est très 
vulnérable aux sécheresses qui, couplées aux importants prélèvements, peuvent faire 
chuter le niveau de la nappe qui alors a du mal à se restaurer, même après plusieurs 
années excédentaires. 

La nappe est située à des côtes variant de 150 à 110 mNGF. 

 

Figure 3-10 : Isopièzes de la nappe de Champigny (Source : sigessn.brgm) 

Contenue dans les alluvions modernes de la vallée de la rivière Voulzie, se trouve 
également la nappe alluviale de celle-ci. Cette nappe est en liaison directe avec la rivière 
et suis donc ses variations. La profondeur de la nappe au sein de la vallée est d’environ 
1m ; celle-ci peut donc être en contact avec les réseaux d'assainissement. 
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3.3.4 Hydrographie 

a) Présentation générale 

Le réseau hydrographique du secteur d’étude est drainé par la Voulzie, d’une longueur de 
43.9 km prenant sa source à Voulton à environ 8 km au Nord-Est de la ville de Provins. La 
Voulzie rejoint la Seine en rive droite à Saint-Sauveur-lès-Bray.   

Le principal affluent de la Voulzie est le Durteint. Cet affluent, d’une longueur de 6,4 km 
prend sa source près du hameau de la Bretonnière sur la commune de Rouilly à 3 km au 
<nord de Provins. Ses eaux sont captées par l'aqueduc de la Voulzie, qui alimente 
Paris en eau potable. Le Durteint recueille également les eaux du ru de Barcq et du ravin 
des Vaux (cf. Figure 3-11 ci-après). 

La Voulzie reçoit également les eaux du ruisseau des Auges, long de 2 km et prenant sa 
source sur la commune de Saint Brice. 

Divers canaux et rus sont également présents sur le territoire, dont pour les principaux :  

• la Fausse rivière, qui est alimentée par une prise d’eau sur le Durteint en amont 
de la cité. Elle ceinture Provins par l’Est avant de rejoindre la Voulzie en aval de la 
cité. Elle reçoit également une partie des débits de la Voulzie au droit de son 
passage aérien du Pont-qui-Pleut. 

• le Ru Lambert, dérivation du Durteint qui traverse les jardins Garnier et de la sous-
préfecture. 

• le ruisseau de la Pinte, dérivation de la Voulzie près de l’ancienne caserne de 
Provins.  

Une partie significative du débit des sources qui alimentent la Voulzie est prélevée 
pour alimenter Paris en eau potable. Aussi, pour maintenir un débit suffisant, de l'eau 
de Seine (eau de restitution) prélevée en aval de Bray-sur-Seine, est refoulée dans la 
Voulzie au niveau de Provins.  

Par ailleurs, l’ensemble de ce réseau hydrographique est régulé par différents dispositifs 
de gestion hydraulique (barrages, prises d’eau, vannes, passages aériens pour franchir la 
rivière naturelle, surverses, …) réglés de manière à éviter les inondations des particuliers 
dans Provins. Ces différents dispositifs fonctionnent pour la plupart manuellement. 

La cartographie présentée Figure 3-11 ci-après représente les cours d’eau principaux de 
la commune. 

 

.
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Figure 3-11 : Hydrographie du territoire d’étude (Source : Géoportail) 
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b) Débits caractéristiques 

La station hydrométrique H1932020 située sur la Voulzie à Jutigny permet de disposer de 
données débitmétriques sur une quarantaine d’années (depuis 1974). Statistiquement les 
débits moyens, d’étiage (QMNA5) et de crue (décennale) ont pu être estimés : 

• Débit d’étiage : 0,930 m3/s 

• Débit moyen : 1,66 m3/s 

• Débit instantané maximal (crue 10 ans) : 11 m3/s 

Les variations saisonnières de débit sont présentées ci-dessous (Figure 3-12) : 

 

 

Figure 3-12 : Débits moyens mensuels de la Voulzie [m3/s] calculés sur la période 1974-2017 
(Source : banque HYDRO) 

La pré-étude mentionne que le débit moyen du Durteint est de 300 L/s. Les débits moyens 
des autres cours d’eau du secteur d’étude ne sont pas connus. 

c) Qualité du milieu 

De par l’exploitation des eaux de la Voulzie et du Durteint par les Eaux de Paris, le maintien 
de la bonne qualité de ces eaux est un enjeu majeur. 

Les objectifs fixés par la DCE pour ces deux cours d’eau sont les suivants : 

 

Tableau 3-1 : Objectifs qualité des cours d’eau 

 

La station 03013300 située en aval de Jutigny permet l’obtention de données sur la qualité 
de la Voulzie. Les derniers résultats disponibles sur le site de la DRIEE montrent que l’état 
écologique est qualifié de « bon ». En revanche, l’état chimique est toujours mauvais de 
par la présence de HAP. 
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Tableau 3-2 : Données de qualités de la Voulzie à la station de Jutigny (Source : DRIEE) 
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3.3.5 Zones sensibles 

a) Zones sensibles aux inondations 

Au-delà des risques d’inondation par crue de cours d’eau, la zone d’étude peut être 
soumise au risque : 

• Inondation par ruissellement, se produisant lors de fortes pluies : l’urbanisation 
accroît les forts ruissellements et la stagnation des eaux qui ne peuvent être 
évacuées en rivière ou en réseau. Sur la commune de Provins 4 arrêtés ont eu lieu 
pour porter reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle : 

- L’arrêté du 16/05/1983 pour les inondations et coulées de boues 
survenues entre le 08/04/1983 et le 10/04/1983. 

- L’arrêté du 29/12/1999 pour les inondations, coulées de boues et 
mouvements de terrains survenus entre le 25/12/1999 et le 29/12/1999. 

- L’arrêté du 08/06/2016 pour les inondations et coulées de boues 
survenues entre le 28/05/2016 et le 05/06/2016 

- L’arrêté du 09/03/2018 pour les inondations et coulées de boues 
survenues entre le 15/01/2018 et le 05/02/2018. 

• Le risque d’inondation par débordement de cours d’eau : bien que la Voulzie 
traverse la commune, celle-ci ne dispose pas d’un Plan de Prévention du Risque 
Inondation (PPRI).  

• Inondation par remontée de nappe (Figure 3-13). le territoire de la commune se 
caractérise par la présence de nappes situées à des profondeurs variables. En cas 
de rechargement important des nappes libres (calcaires de Champigny), le niveau 
de celles-ci peut augmenter et engendrer des problématiques d’inondations par 
remontée de nappe. Outre cette problématique, la présence de nappes à faible 
profondeur est synonyme de risque d’introduction d’Eaux Claires Parasites 
Permanentes (ECPP) dans les réseaux d’assainissement. Les zones urbanisées 
de Provins se situe dans un secteur où la nappe est sub-affleurante. 

 

Le réseau d’assainissement de Provins est donc soumis à de forts risques 
d’inondation par remontée de nappes. 
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Figure 3-13 : Cartographie des aléas d’inondation par remontées de nappes (BRGM ) 
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b) Zones humides 

Le territoire de Provins est concerné par des enveloppes d’alerte zone humide de classes 
2, 3 et 5 (cf. Figure 3-14 page suivante ; NB : Il est à noter que les bassins de rétention 
figurant en bleu sur la carte, autrefois liés à la distillerie, ont été comblés. Cet espace ne 
constitue plus une zone en eau.).  

Les zones humides constituent un atout majeur tant d’un point de vue patrimonial que 
fonctionnel. D’une part, elles permettent la conservation de réservoirs biologiques dans un 
territoire marqué par les pressions domestiques et agricoles. Ces réservoirs abritent de 
nombreuses espèces faunistiques et floristiques rares et menacées. D’autre part, ces zones 
humides ont un important rôle fonctionnel. Elles jouent pleinement leur rôle hydraulique en 
favorisant la rétention des eaux en période de crue et en soutenant les débits d’étiage en 
période de sécheresse. Elles permettent aussi d’épurer naturellement les eaux polluées par 
les nutriments et les pesticides. 

Les enveloppes d’alerte zones humides sont définies comme suit :  

• Classe 1 : Zones humides de façon certaine et dont la délimitation a été réalisée 
par des diagnostics de terrain selon les critères et la méthodologie décrits dans 
l’arrêté du 24 juin 2008,  

• Classe 2 : Zones dont le caractère humide ne présente pas de doute mais dont la 
méthode de délimitation diffère de celle de l’arrêté :  

- zones identifiées selon les critères de l’arrêté mais dont les limites n’ont pas 
été calées par des diagnostics de terrain (photo-interprétation),  

- zones identifiées par des diagnostics terrain mais à l’aide de critères ou 
d’une méthodologie qui diffère de celle de l’arrêté,  

• Classe 3 : Zones pour lesquelles les informations existantes laissent présager une 
forte probabilité de présence d’une zone humide, qui reste à vérifier et dont les 
limites sont à préciser,  

• Classe 4 : Zones présentant un manque d’information ou pour lesquelles les 
informations existantes indiquent une faible probabilité de zone humide,  

• Classe 5 : Zones en eau, ne sont pas considérées comme des zones humides.  
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Figure 3-14 : Enveloppes d’alerte zone humide 
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c) Sites classés et inscrits 

Provins est inscrite sur la liste du Patrimoine Mondial de l’UNESCO depuis le 13 décembre 
2001. On recense également sur la commune 54 monuments historiques classés ou 
inscrits (cf. Tableau 3.3 et ci-après Figure 3-15). 

 

Tableau 3.3 : Monuments historiques classés ou inscrits

Type d'architecture Immeuble

Edifice religieux Eglise Saint-Quiriace ZPPAUP

Edifice religieux Eglise Sainte-Croix ZPPAUP

Site à caractère militaire Tour dite de César ZPPAUP

Patrimoine civil Hôtel Vauluisant ZPPAUP

Edifice public Grange aux dîmes R500

Petit monument Grande croix de la tombe de Mandon ZPPAUP

Patrimoine civil Hôtel des Trois-Singes ZPPAUP

Petit monument Socle de croix ZPPAUP

Patrimoine civil Maison du 13s, Place Saint-Quiriace R500

Patrimoine lié aux activitésGrenier à sel (ancien) ZPPAUP

Edifice public Lycée Thibault de Champagne - Bâtis Aucun périmètre

Patrimoine civil Maison romane ZPPAUP

Edifice public Lycée Thibault de Champagne - Sols R500

Patrimoine civil Tour Notre-Dame-du-Val et immeuble contigü ZPPAUP

Edifice religieux Ancien couvent des Cordelières - Bâtis ZPPAUP

Edifice religieux Ancien couvent des Cordelières - Sols ZPPAUP

Edifice religieux Ancienne abbaye ou prieuré Saint-Ayoul ZPPAUP

Edifice public Hôpital du Saint-Esprit (ancien) ZPPAUP

Patrimoine civil Hôtel dit des Vieux Bains ZPPAUP

Site à caractère militaire Remparts de la Ville Haute ZPPAUP

Patrimoine civil Hôtel des Brébans (ancien) - Cave voûtée ZPPAUP

Edifice religieux Eglise Saint-Thibault (ancienne) - Murs ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 15 rue de Jouy ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 7 rue de Jouy - Cave voûtée ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 54 rue Saint-Thibault ZPPAUP

Patrimoine civil Maison des Petits-Plaids (ancienne) ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 8 rue de Jouy dit ferme de la Madeleine - Cave voûtéeZPPAUP

Patrimoine lié aux activitésHostellerie de la Croix d'Or ZPPAUP

Patrimoine civil Hôtel de la Coquille ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 9 place du Châtel ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 15 rue aux Aulx - Façades ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 2 rue de l'Ormerie - Cave voûtée ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 14 rue du Palais - Cave voûtée ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 2 rue Pierre-Lebrun - Cave voûtée ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 4 rue Pierre-Lebrun - Cave voûtée ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 10 rue Saint-Jean - Cave voûtée ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 11 rue Saint-Jean - Cave voûtée ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 6 rue Saint-Jean ZPPAUP

Patrimoine civil Refuge de Preuilly (ancien) ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 14bis rue Saint-Thibault - Cave voûtée ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 16 rue Saint-Thibault - Cave voûtée ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 9 rue Saint-Thibault ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 6 rue Saint-Thibault ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 56 rue Saint-Thibault ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 58 rue Saint-Thibault ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 50 rue Saint-Thibault ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 3 rue de Savigny - Cave voûtée ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 4 rue de Savigny - Cave voûtée ZPPAUP

Patrimoine civil Maison, 5 rue de la Table-Ronde - Cave voûtée ZPPAUP

Patrimoine civil Maison dite des Trois Pignons ZPPAUP

Edifice public Hôtel-Dieu - Façade, portail et 2 salles ZPPAUP

Château et demeure Château de la Reine Blanche (ancien) - 2 salles voûtées ZPPAUP

Edifice public Hôtel de Ville (ancien) - Portail ZPPAUP

Patrimoine civil Hôtel de la Croix Blanche ZPPAUP

Classé

Inscrit

Partiellement Classé

Partiellement 

Classé ou Inscrit

Partiellement Inscrit

Protection
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Figure 3-15 : Sites classés et inscrits - Provins 
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